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tenue sous la présidence de Monsieur KOLBERT, assisté(e)

de Madame BALUSSOU et Madame SANIER, Conseillères

En présence de Monsieur CAUSTIER, Rapporteur public

Madame PAULET, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2105054 Madame Léa SANIERRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS LILLE DOURGES CONTENEURS TERMINAL ACCENT LEGAL (Cour)
Défendeur SYNDICAT MIXTE POUR LA RÉALISATION DE LA PLATEFORME

MULTIMODALE DE DOURGES
Maître COUTAUD Eric (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la délibération du 27 avril 2021 révélée par la décision du 4 mai 2021 ne donnant pas de suite à la procédure de délégation de
service public relative à l'exploitation future du terminal de transport combiné de Dourges approuvant le principe de création d'une régie à compter du 3
novembre 2021

Arrêté le 25/04/2025
Le président du tribunal : E. KOLBERT


